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La récidive est une réalité complexe qui réunit, tant sur le plan théorique que pratique, certaines des ques-
tions les plus significatives du droit pénal, et sans doute aussi les plus irritantes. La récidive est en effet la 
marque visible des limites du système de justice pénale qui ne peut à lui seul appréhender un problème qui 
concerne la société toute entière. En un mot, la prévention de la récidive, enjeu humain et social majeur, est 
à la fois une question de politique pénale et une question de politique sociale.

Définir des principes d’action pour une nouvelle politique publique de prévention de la récidive, tel a été le 
défi relevé par le jury de la conférence de consensus. La réflexion de ses membres a été guidée par la phrase 
de Démosthène selon lequel il faut que les principes d’une politique soient faits de justice et de vérité. 

Comme le précise la présidente du comité d’organisation, N
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A. Le sens et les fonctions de la peine

1. �D’emblée, le jury de consensus a été conduit à se poser la question suivante : qu’est-ce que punir dans 
une société démocratique ? Chaque peine prononcée par un juge, au nom du peuple français, est une 
réponse particulière à cette question, réponse qui peut prendre des formes différentes, pour des faits 
identiques, selon les époques et les préoccupations de la société française. 

2. �La peine de prison semble constituer aujourd’hui, aux yeux du public comme des professionnels de la jus-
tice, la forme la plus évidente et la mieux admise des peines. Cependant, le jury considère qu’elle ne doit 
pas toutes les épuiser. En effet, il est apparu dans la documentation qui a été portée à sa connaissance 
un certain nombre de constats qui révèlent les dysfonctionnements actuels de la justice pénale et vident 
la peine du sens qui doit être le sien dans une société démocratique, sans pour autant traiter efficacement 
les situations de récidive.

3.� �Le jury a constaté particulièrement les effets du manque d’individualisation des peines et des lacunes 
dans la prise en charge des personnes condamnées, engendrés par la surpopulation carcérale. Il a observé 
l’augmentation constante des peines privatives de liberté prononcées, à la fois dans leur nombre et dans 
leur durée, ainsi que la saturation des services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP). 

4. �
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C. �La création d’une nouvelle peine 
indépendante de la prison
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tance) montrent que la réitération occasionnelle n’implique pas l’abandon du processus mais en fait au 
contraire souvent partie. Toutefois, la non observation persistante des règles de probation, constatée par 
le juge d’application des peines dans le cadre d’un débat contradictoire, constituera un délit qui pourra 
justifier un renvoi devant un tribunal.

22. �
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Le jury recommande de réaffirmer le caractère régalien de la probation.

L’instauration de cette peine de probation nécessitera un renforcement conséquent des moyens dédiés aux 
services, dont les effectifs devront se rapprocher des normes européennes en la matière.



18 | PUNIR DANS UNE SOCIÉTÉ DÉMOCRATIQUE

D. Le périmètre de la justice pénale

26. �L’ensemble de ces considérations a conduit le jury de consensus à s’interroger sur le périmètre de la 
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RECOMMANDATI





ON



REpENSER LE CONCEpT DE RÉCIDVE LÉGALE

A. Le périmètre de la justice pénale

32. �Depuis la loi du 12 décembre 2005, le traitement de la récidive a suscité une législation foisonnante 
privilégiant une sévérité accrue de la répression comme meilleur moyen de prévention de la récidive par 
son caractère dissuasif. De plus cette option entraîne la mise en place de restrictions suppplémentaires, 
à caractère automatique dans la phase d’exécution de la peine. Ainsi l’emprisonnement, comme le jury 
l’a constaté à de multiples reprises, est devenu aujourd’hui la peine de référence pour les récidivistes, 
avec une possibilité significativement restreinte d’aménagement de peine et un durcissement des me-
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PArTIE III

Construire un temps de prison utile 
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B. �L e choix résolu de la libération 

conditionnelle

46. �Il existe désormais un large consensus sur l’ef�cacité de la libération conditionnelle pour prévenir la 
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52. �Le jury estime que la libération conditionnelle doit donc devenir le mode normal de libération des 
détenus pour assurer leur réinsertion. Il convient dès lors d’adopter un modèle de libération condi-
tionnelle d’office (« mandatory release system »), sans distinguer selon que le condamné se trouve ou 
non en état de récidive légale. Le placement en libération conditionnelle ne sera ainsi plus considéré 
comme une faveur mais comme un processus inhérent à l’exécution de la peine de prison, le juge 
d’application des peines restant libre d’accorder la mesure avant le seuil d’octroi, d’en déterminer les 
modalités d’application et de la refuser dans certains cil’ex3515is. 

53. �Pour les longues peines, en p ditionpRr leu peines re récius on c
iinerle , l222adopteon descer yste350lm 
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C. ���Les droits sociaux et l’accès aux dispositifs de droit commun

57. �Il existe un consensus pour constater la difficulté d’accès des personnes placées sous main de justice aux dispositifs de droit commun, difficulté accrue dans un contexte de crise économique. Il est en outre unanimement relevé beaucoup de méconnaissances dans ce domaine de la part des personnes condamnées, de la part des CPIP dont ce n’est plus le cœur de métier, et de la part des services sociaux de droit commun qui n’intègrent pas la population carcérale dans leur ressort de compétence territoriale, présumant d’une prise en charge spécifique de l’administration pénitentiaire. 58. �Les personnes placées sous main de justice se retrouvent fréquemment exclues de droit ou de fait des dispositifs sociaux de droit commun, alors même qu’aucune insertion durable n’est possible sans le soutien de ces dispositifs pour une population fragile. 59. �Les problématiques sociales multiples auxquelles sont confrontées ces personnes ne peuvent trouver de réponse satisfaisante sans l’instauration d’une politique interministérielle sur le sujet. En effet, 
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C. L’évaluation des personnes

��86. �L’évaluation intervient à différents moments du parcours pénal et vise plusieurs objectifs, dont celui 
de permettre de mieux juger et de mieux adapter la peine à la personne. En ce sens, elle constitue 
un élément important pour assurer une plus grande individualisation de la peine, permettant ainsi de 
mieux répondre aux besoins et au contexte particulier des personnes placées sous main de justice. 
L’individualisation de la peine devrait ainsi permettre de mieux préparer les personnes condamnées 
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L’évaluation au stade post-sentenciel

93. �L’évaluation peut fournir des informations pertinentes et essentielles après la décision de condam-
nation. C’est pourquoi nous recommandons le recours systématique à un rapport d’évaluation lors de 
l’audience des personnes condamnées devant le juge d’application des peines. L’élaboration de ce 
rapport devrait relever de la mission des services pénitentiaires d’insertion et de probation, et avoir 
pour objectif de réduire le plus possible le recours à l’incarcération et de favoriser le prononcé d’un 
aménagement de peine. 

94. �Une grande latitude devrait être donnée quant au contenu de ce rapport. Il peut contenir des rensei-
gnements relatifs au dossier pénal de la personne concernée, son casier judiciaire, des renseigne-
ments personnels, professionnels et sociaux, les mesures prises en vue de sa réinsertion, ainsi que 
des recommandations adressées au juge concernant le risque de récidive. Comme le préconisent les 
Règles européennes de probation adoptées le 20 janvier 2010 par le comité des ministres du Conseil 
de l’Europe, le rapport doit également comprendre le point de vue de l’auteur d’infraction (règle 83). 

95. �
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97. �Un consensus se dégage sur le caractère insuffisant des connaissances qui ne sont pas fondées sur 
un outil statistique fiable et ne sont pas construites de façon pluridisciplinaire. Elles doivent en outre 
être plus largement diffusées. S’agissant des mesures et actions décidées par les pouvoirs publics 
aux fins de prévention de la récidive, le jury constate que leur évaluation est lacunaire et ne permet 
pas ainsi un pilotage efficace.

98.� �Si des connaissances scientifiques existent en France et à l’étranger, elles restent dispersées et peu 
accessibles. Les données statistiques émanant de plusieurs directions du ministère de la justice ou 
d’autres ministères restent cloisonnées et ne font pas l’objet d’11uogrammaluatiharmo mionn�ire. Ellre 






